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Aujourd'hui 9 juillet 2018, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali
FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM,
Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana
maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE,
Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame
Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy
ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle
GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Madame
Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC,
Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine BOUILHET, Monsieur François JAY,
Madame Cécile MIGLIORE présente jusqu'à 17h30

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Benoit
MARTIN, Mme Laetitia JARTY ROY
 



 

 

Convention entre la Ville de Bordeaux et le Centre
Hospitalier Universitaire de Bordeaux relative à

l'organisation et à la facturation des frais de conservation
des corps des indigents en attente d'inhumation

conservés dans cet établissement. Autorisation. Décision.
 
Monsieur Nicolas FLORIAN, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre des obligations fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales (article
L.2213-7), le maire ou à défaut, le représentant de l’Etat dans le Département pourvoit d’urgence
à ce que toute personne décédée sur la commune soit ensevelie et inhumée décemment sans
distinction de culte ni de croyance.
De plus le service est gratuit pour les personnes dépourvues de ressources suffisantes (CGCT
article L.2223-27). Lorsque la mission de service public définie à l’article L.2223-19 n’est pas
assurée par la commune, celle-ci prend en charge les frais d’obsèques de ces personnes. Elle
choisit l’organisme qui assurera les obsèques. Le maire fait procéder à la crémation du corps
lorsque le défunt en a exprimé la volonté.
 
Cependant et avant de pouvoir effectuer ces inhumations notamment dans le cadre des enquêtes
menées pour vérifier l’absence de famille ou de ressources, les corps des défunts sont conservés
dans la chambre mortuaire du Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux (C.H.U.) jusqu’à la
prise en charge par l’entreprise de pompes funèbres déléguée.
 
La conservation de ces corps entraîne des frais au C.H.U. qui a demandé à la ville de Bordeaux
leur prise en charge en application des articles L.6112-1 relatif aux missions de service public des
établissements de santé, L.6134-1 et L.6134-2 relatifs aux conventions de coopération passées
par les établissements de santé, L.6143-7 relatif aux compétences du directeur de l’établissement
de santé, R.112-76-II du Code de la Santé Publique, R.361-40 aliéna 1 du Code des Communes et
circulaire DH/AF1 n° 99-8 du 4 janvier 1999 relatifs aux chambres mortuaires des établissements
de santé, article 5 du Décret n° 97-1039 du 14 novembre 1997.
 
Aussi, une convention entre le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux et la Ville de Bordeaux
relative à l’organisation et à la facturation des frais de conservation des corps des indigents en
attente d’inhumation a été établie, dont vous trouverez en annexe un exemplaire.
 
En conséquence, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

- autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe, définissant les
obligations des deux parties,

- procéder aux règlements des factures relatives à la conservation des corps des défunts
sur le budget des cimetières de la Ville de Bordeaux.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 9 juillet 2018

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Nicolas FLORIAN










